
Divion, le 4 novembre 2024

                DECISION DU MAIRE N°2024-088

Objet : Avenant n°1 au marché de travaux de réhabilitation de la salle Daniel Carton - lot n°8
« CVC Plomberie Cuisine ».

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020, reçue en Sous-Préfecture le 2 juin 2020 au
terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son mandat, les pouvoirs
lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 27 septembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le 30
septembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, annulant et remplaçant la délibération du 26 mai 2020.

VU la décision n°2023-051 du 11 septembre 2023 qui attribue le lot n°8 « CVC Plomberie Cuisine »
pour la réhabilitation de la salle Carton à la société EFFET D'O SAS domiciliée Boulevard de Rouen
à AIX-NOULETTE (62160),

VU la décision n°2024-072 du 9 septembre 2024 qui attribue la sous-traitance n°14 au lot n°8 « CVC
Plomberie Cuisine » pour la réhabilitation de la salle Carton à la société LVI SARL domiciliée 5100
chemin du Pourchain à THELUS (62580), soit la somme maximale de 18 850,00 € HT,

VU la nécessité de rédiger un avenant pour le lot n°8 « CVC Plomberie Cuisine » afin d'ajouter un
ventilo-convecteurs de sol dans la grande salle pour un montant total de 5 155,67 € HT, soit 6 186,80
€ TTC,



Au vu de ces critères, le pouvoir adjudicateur : 

DECIDE

Article  1 : de  signer  l'avenant  n°1  pour  le  lot  n°8  «  CVC  Plomberie  Cuisine» du  marché  de
réhabilitation de la salle Carton avec la société  EFFET D'O SAS domiciliée Boulevard de Rouen à
AIX-NOULETTE (62160) pour le montant suivant : 5 155,67  € HT (cinq mille cent cinquante-cinq
euros et soixante-sept centimes hors taxes).

Article 2 : Sur présentation de facture, la ville de Divion s'engage à verser le règlement à la fin de la
prestation par mandat administratif

Article  3 :  L'expédition  en  sera  adressée  à  Monsieur  le  Sous-préfet  de  Béthune,  Madame  la
Trésorière de Divion.

Article  4 :  Monsieur  le  Coordinateur  Général  des  Services  de  la  ville  de  Divion  et  Madame la
Trésorière de Divion sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l'exécution de la  présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
                                                                          

                                                                                 Le Maire,

   

Jacky LEMOINE.
Transmise au Représentant de l’État le : 4 novembre 2024

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le  caractère
exécutoire  de  cet  acte,  et  informe  qu’il  peut  faire  l’objet  d’un
recours auprès du Tribunal Administratif de LILLE dans un délai
de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché  à la porte
de la mairie le : 4 novembre 2024



Divion, le 4 novembre 2024

                DECISION DU MAIRE N°2024-089

Objet : Emprunt 2024 - Travaux de réhabilitation de la salle Daniel Carton.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 27 septembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le 30
septembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales,

VU la nécessité de contracter un prêt de 1 500 000 euros (un million cinq cent mille euros) pour
financer en partie les travaux de réhabilitation de la salle Carton,

VU la consultation auprès des banques La Banque Postale, le Crédit Agricole , la Caisse d’Épargne,
la Société Générale et la Caisse des dépôts et Consignations,

Au vu de ces critères, le pouvoir adjudicateur : 

DECIDE

Article 1 : de signer  le contrat avec la Banque Postale, dont les principales caractéristiques sont
énumérées ci-après : 

- Score Gissler : 1A
- Montant du contrat de prêt : 1 500 000 euros
- Durée du contrat de prêt : 15 ans
- Objet du contrat de prêt : financer la réhabilitation de la salle Carton

Tranche obligatoire à taux fixe jusqu'au 1/01/2040 

- Cette tranche obligatoire est mis en place lors du versement des fonds. Montant : 1 500 000 euros

…/...



…/...

-  Versement  des  fonds :  à  la  demande  de  l'emprunteur  jusqu'au  24/12/2024,  en  une  fois  avec
versement automatique à cette date
- Taux  d'intérêt annuel : taux fixe 3,37 %
- Base de calcul des intérêts : mois de 30 jours sur la base d'une année de 360 jours
- Echéances d'amortissement et d'intérêts : périodicité trimestrielle
- Mode d'amortissement : constant 
- Remboursement anticipé : autorisé à une date d'échéance d'intérêts pour tout ou partie du montant
du capital restant dû, moyennant le paiement d'une indemnité actuarielle

Commission     :   
- Commission d'engagement : 0,10 % du montant du contrat de prêt

Article 2 : Sur présentation de facture, la ville de Divion s'engage à verser le règlement à la fin de la
prestation par mandat administratif.

Article  3 :  L'expédition  en  sera  adressée  à  Monsieur  le  Sous-préfet  de  Béthune,  Madame  la
Trésorière de Divion.

Article  4 :  Monsieur  le  Coordinateur  Général  des  Services  de  la  ville  de  Divion  et  Madame la
Trésorière de Divion sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l'exécution de la  présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
                                                                          

                                                                                Le Maire,

   

Jacky LEMOINE.
Transmise au Représentant de l’État le : 4 novembre 2024

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le  caractère
exécutoire  de  cet  acte,  et  informe  qu’il  peut  faire  l’objet  d’un
recours auprès du Tribunal Administratif de LILLE dans un délai
de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché  à la porte
de la mairie le : 4 novembre 2024













Divion, le 5 novembre 2024

                DECISION DU MAIRE N°2024-090

Objet : Signature de contrat pour le Week-end du Rire 2024  avec la société « Le Bureau des
Spectacles »

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020, reçue en Sous-Préfecture le 2 juin 2020 au
terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son mandat, les pouvoirs
lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 27 septembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le 30
septembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, annulant et remplaçant la délibération du 26 mai 2020.

Considérant la volonté de la Ville de Divion de promouvoir des événements culturels accessibles à
tous,

La commune organise un week-end du rire le 29 novembre avec le One man show de Jean-Luc
LEMOINE et le 30 novembre 2024 la pièce de théâtre « Epinard et portes-jarretelles.

 
Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : De signer le contrat de cession avec la société « Le Bureau des Spectacles ».

Article 2 : De régler la facture de 19 854 € TTC (Dix-neuf mille huit cent cinquante-quatre euros
toutes taxes comprises) à l’issue de la prestation à « Le Bureau des Spectacles ».



Article 3  :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Madame la
Trésorière de Divion.

Article 4 :  Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Madame la
Trésorière de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

                                                                    
                                                                              

                                                                                 Le Maire,

   

Jacky LEMOINE.

Transmise au Représentant de l’État le : 5 novembre
2024

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 5 novembre 2024



Divion, le 7 novembre 2024

                DECISION DU MAIRE N°2024-091

Objet : Attribution du marché MAPA 2024-04, « Organisation séjour hiver 2025 »

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 26 mai 2020, au terme de laquelle le Conseil
Municipal a décidé de modifier et compléter pour la durée du mandat, les compétences déléguées
par le Conseil Municipal au Maire au sens de l’article L2122-22 du CGCT.

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 27 septembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le 30
septembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, annulant et remplaçant la délibération du 26 mai 2020.

VU le Marché à Procédure Adaptée concernant l’organisation du séjour Hiver 2025 ;

VU la publicité au BOAMP et sur la plate-forme dématérialisée e-marchespublics.com en date du 5
septembre 2024 ;

VU les critères d’attributions des offres fixées dans le règlement de consultation ainsi qu’il suit :

1) Prix de la prestation….......30%
2) Qualité de la prestation…..30%
3) Programme des activités...30%
4) Références de la société...10%

CARACTERISTIQUES DU MARCHE

Le marché comporte de deux lots : Séjour Hiver pour les 6-17 ans et séjour Eté pour les 6-12
ans durant l'année 2025 avec des options pour le transport.

ONT PRESENTE UNE OFFRE pour le lot n°1

 La société LES COMPAGNONS DES JOURS HEUREUX domiciliée au 26, rue Jean Jaurès à
SAINT GERMAIN EN LAYE (78108) ;

 …/...



…/...

 La société  ITINERAIRE VACANCES ET VOYAGES domiciliée au 18 bis rue de la gare à
ESQUELBECQ (59470) ;

 La société VELS SAS domiciliée au 17 avenue Arblade à MALAKOFF (92240) ;
 La société ASSOCIATION CONCORDE domiciliée au 3 rue Forage à EMMERIN (59320).

Au vu des critères d'attribution du marché, le pouvoir adjudicateur : 

DECIDE

Article 1 : d’attribuer le « Séjour Hiver 2025 » à la société « VELS SAS » pour les montants
suivants : 

 de 15 à 20 jeunes : 675,00 € / personnes (six cent soixante quinze euros)  – 595,00 €
(cinq cent quatre-vingt quinze euros) par encadrant

 de 21 à 25 jeunes : 675,00 € / personnes (six cent soixante quinze euros)  – 595,00 €
(cinq cent quatre-vingt quinze euros) par encadrant

 de 26 à 30 jeunes : 675,00 € / personnes (six cent soixante quinze euros)  – 595,00 €
(cinq cent quatre-vingt quinze euros) par encadrant

 de 31 à 35 jeunes : 675,00 € / personnes (six cent soixante quinze euros)  – 595,00 €
(cinq cent quatre-vingt quinze euros) par encadrant

Option transport : 6 500,00 € TTC (six mille cinq cent euros)
Lieu du séjour : CHAILLOL HAUTE-ALPES

Article 2 : Sur présentation de facture, la ville de Divion s'engage à effectuer le règlement à la
fin de la prestation par mandat administratif.

Article 3 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Madame la
trésorière de Divion.

Article 4 :  Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Madame la
trésorière de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
                                                                           

                                                                                  Le Maire,

   

Jacky LEMOINE.



Transmise au Représentant de l’État le : 7 novembre
2024

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.
Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 7 novembre 2024



Divion, le 14 novembre 2024

                DECISION DU MAIRE N°2024-092

Objet :  Signature de contrat  pour  la souscription au logiciel  métier  LOGIPOLWEB avec la
société AGELID

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020, reçue en Sous-Préfecture le 2 juin 2020 au
terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son mandat, les pouvoirs
lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 27 septembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le 30
septembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, annulant et remplaçant la délibération du 26 mai 2020.

Dans le cadre des missions de la police rurale, la municipalité souhaite souscrire au logiciel métier
LOGIPOLWEB.

LOGIPOLWEB est  un  logiciel  informatique  spécialement  conçu  pour  aider  dans  les  missions
quotidiennes les services de police. Il  permet de gérer efficacement les interventions, de diminuer le
temps  de  traitement  des  tâches  administratives,  de réduire  le  temps  de  réponse aux  différents
interlocuteurs et d’améliorer la communication entre les différents services de la ville.

Grâce  à  LogipolWeb,  les  agents  peuvent consulter  rapidement et  facilement  les  fiches  de
renseignements  sur  des  faits,  des  suspects,  les  véhicules,  les  infractions,  les  plaintes  et  les
témoignages.

C’est un outil essentiel pour les agents de police rurale, qui permettra de gagner du temps, de mieux
gérer les interventions et d’améliorer la sécurité dans la ville.

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :



DECIDE

Article 1 : De signer le contrat avec la société AGELID à compter du 15 novembre 2024.

Article 2 : De régler la facture de 1 198,80 € TTC (mille cent quatre vingt dix huit euros et
quatre vingt centimes toutes taxes comprises) à la société AGELID,

Article 3  :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Madame la
Trésorière de Divion.

Article 4 :  Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Madame la
Trésorière de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

                                                                    
                                                                              

                                                                                 Le Maire,

   

Jacky LEMOINE.

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  14
novembre 2024

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 14 novembre 2024



CONTRAT DE SOUSCRIPTION LOGIPOLWEB et de ses options

A N N E X E

LogipolWeb – Tranche 1

Tarif à la date de signature du contrat de service 
Prix en hors taxes

En cas de commande en cours d’année, un prorata sera effectué pour un recalage sur le contrat en cours

LRBL0V5 - Abonnement de base V5 par an 180,00 € HT/an

LRSL0V5 -  Abonnement connexions 2 à 4 inclus par an 60,00 € HT/an/connexion

LR3L0V5 - Abonnement connexions 5 à 7 inclus par an 48,00 € HT/an/connexion

LR4L0V5 - Abonnement connexions 8 à 10 inclus par an 36,00 € HT/an/connexion

LR5L0V5 - Abonnement connexions 11 et plus par an 36,00 € HT/an/connexion

LIBP1V5 - Abonnement Planning par an 180,00 € HT/an

LORAPO - Abonnement Module Stationnement (dépénalisation du stationnement) par an 990,00 € HT/an

LORAPO - Abonnement Module intégration LAPI 1 100,00 € HT/an

FPAPPL  - Application de saisie des FPS par an et par terminal 96,00 € HT/an

Carte SIM data Matooma 1 Go 180,00 € HT/an

Site de paiement des FPS en ligne PAYER-FPS – Frais d’ouverture de compte 500,00 € HT/an

Abonnement annuel au site de paiement  PAYER-FPS 600,00 € HT/an

Coût de la transaction par FPS payé PAYER-FPS 0,16 € HT/paiement

Site de paiement des cartes d’abonnement  en ligne GAREZVOUS.FR

Frais d’ouverture de compte
500,00 € HT/an

Site de paiement des cartes d’abonnement  en ligne GAREZVOUS.FR

Abonnement annuel
1 800,00 € HT/an

Coût de la transaction par carte payée GAREZVOUS.FR 0,16 € HT/paiement

LogipolWay – Traceur GPS pour véhicule 200,00 € HT/an

LogipolWay – Traceur GPS pour véhicule (équipement supplémentaire) 120,00 € HT/an

Logipol VISION 492,00€ HT/an

Logipol VISION (terminal supplémentaire) 240,00 € HT/an



Divion, le 14 novembre 2024

                DECISION DU MAIRE N°2024-093

Objet : Attribution du marché MAPA 2024-04, « Organisation séjour été 2025 »

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 26 mai 2020, au terme de laquelle le Conseil
Municipal a décidé de modifier et compléter pour la durée du mandat, les compétences déléguées
par le Conseil Municipal au Maire au sens de l’article L2122-22 du CGCT.

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 27 septembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le 30
septembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, annulant et remplaçant la délibération du 26 mai 2020.

VU le Marché à Procédure Adaptée concernant l’organisation du séjour Eté 2025 ;

VU la publicité au BOAMP et sur la plate-forme dématérialisée e-marchespublics.com en date du 5
septembre 2024 ;

VU les critères d’attributions des offres fixées dans le règlement de consultation ainsi qu’il suit :

1) Prix de la prestation….......30%
2) Qualité de la prestation…..30%
3) Programme des activités...30%
4) Références de la société...10%

CARACTERISTIQUES DU MARCHE

Le marché comporte de deux lots : Séjour Hiver pour les 6-17 ans et séjour Eté pour les 6-12
ans durant l'année 2025 avec des options pour le transport.

ONT PRESENTE UNE OFFRE pour le lot n°2

 La société ADAV domiciliée au 6 marché aux Chevaux à BERGUES (59380) ;

 …/...



…/...
 La société  ITINERAIRE VACANCES ET VOYAGES domiciliée au 18 bis rue de la gare à

ESQUELBECQ (59470) ;
 La société VELS SAS domiciliée au 17 avenue Arblade à MALAKOFF (92240) ;
 La société ASSOCIATION CONCORDE domiciliée au 3 rue Forage à EMMERIN (59320) ;
 La société AGCV domiciliée au 323 rocade Nord à APT (84404).

Au vu des critères d'attribution du marché, le pouvoir adjudicateur : 

DECIDE

Article 1 : d’attribuer le « Séjour Eté 2025 » à la société « VELS SAS » pour les montants
suivants : 

 de 15 à 20 jeunes : 895,00 € / personnes (huit cent quatre-vingt quinze euros)  – 795,00 €
(sept cent quatre-vingt quinze euros) par encadrant

 de 21 à 25 jeunes : 895,00 € / personnes (huit cent quatre-vingt quinze euros)  – 795,00 €
(sept cent quatre-vingt quinze euros) par encadrant

 de 26 à 30 jeunes : 895,00 € / personnes (huit cent quatre-vingt quinze euros)  – 795,00 €
(sept cent quatre-vingt quinze euros) par encadrant

 de 31 à 35 jeunes : 895,00 € / personnes (huit cent quatre-vingt quinze euros)  – 795,00 €
(sept cent quatre-vingt quinze euros) par encadrant

Option transport : 7 000,00 € TTC (sept mille euros)
Lieu du séjour : SANARY-SUR-MER - PROVENCE ALPES COTE D'AZUR

Article 2 : Sur présentation de facture, la ville de Divion s'engage à effectuer le règlement à la
fin de la prestation par mandat administratif.

Article 3 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 4 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
                                                                           

                                                                            Le Maire,

   

Jacky LEMOINE.



Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  14
novembre 2024

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.
Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 14 novembre 2024



Divion, le 15 novembre 2024

                DECISION DU MAIRE N°2024-094

Objet : Sous-traitance n°16 pour les travaux de réhabilitation de la salle Daniel Carton - lot n°7
« Electricité »

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020, reçue en Sous-Préfecture le 2 juin 2020 au
terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son mandat, les pouvoirs
lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 27 septembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le 30
septembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, annulant et remplaçant la délibération du 26 mai 2020.

VU la  décision  n°2023-051  du  11  septembre  2023  qui  attribue  le  lot  n°7  « Electricité »  pour  la
réhabilitation de la salle Carton à la société DAINVILLE ELECTRICITE domiciliée 17 rue Jean Moulin
à DAINVILLE (62000),

VU la proposition du titulaire de sous-traiter une partie des prestations par paiement direct avec la
société GHL ELEC domiciliée 1039 rue Christophe Colomb à BRUAY-LA-BUISSIERE (62700), soit la
somme maximale de 17 428,69 € HT, pour les prestations énumérées ci-après : réseau de terre,
cheminements,  distribution  secondaire,  alarme  incendie,  alarme  anti-intrusion,  précablage
téléphonique, alimentation électrique spécialisée pour autres lots,

Au vu de ces critères, le pouvoir adjudicateur : 

DECIDE

Article 1 : d'accepter la sous-traitance proposée par le titulaire du marché DAINVILLE ELECTRICITE
avec la société GHL ELEC pour la somme maximale de : montant H.T. : 17 428,69 €
Cette prestation fera l'objet d'un paiement direct.



Article 2 : Sur présentation de facture, la ville de Divion s'engage à verser le règlement à la fin de la
prestation par mandat administratif.

Article  3 :  L'expédition  en  sera  adressée  à  Monsieur  le  Sous-préfet  de  Béthune,  Madame  la
Trésorière de Divion.

Article  4 :  Monsieur  le  Coordinateur  Général  des  Services  de  la  ville  de  Divion  et  Madame la
Trésorière de Divion sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l'exécution de la  présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
                                                                           

                                                                                         
                                                                            Le Maire,

   

Jacky LEMOINE.

Transmise au Représentant de l’État le : 15 novembre 2024

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le  caractère
exécutoire  de  cet  acte,  et  informe  qu’il  peut  faire  l’objet  d’un
recours auprès du Tribunal Administratif de LILLE dans un délai
de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché  à la porte
de la mairie le : 15 novembre 2024



Divion, le 26 novembre 2024

                DECISION DU MAIRE N°2024-095 

Objet : Contrat «Prestation de spectacle»

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020, reçue en Sous-Préfecture le 2 juin 2020 au
terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son mandat, les pouvoirs
lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 27 septembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le 30
septembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, annulant et remplaçant la délibération du 26 mai 2020.

Afin de mettre en place un spectacle pour le noël du Secours Populaire Français il est nécessaire de
faire appel à un prestataire.

Il est donc proposé de signer un contrat avec Monsieur Hannebique Aurélien pour un spectacle  de
magie, pour un coût de 700 € (sept cents TTC) pour une représentation.

Ledit contrat précise que la représentation se tiendra le mercredi 4 décembre 2024 à 14h30 à la salle
des Fêtes du Centre.

Au vu des motifs mentionnés sus-mentionnés, Monsieur le Maire : 

DECIDE

Article  1 :  De  signer  le  contrat  avec  Monsieur  Hannebique  Aurélien  pour  le  spectacle
mentionné ci-dessus.

Article 2     :   De régler, à la société la somme de 700 € (sept  cents euros TTC) correspondante au
spectacle sus-mentionné.



Article 3 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Madame la
Trésorière de Divion.

Article 4 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

                                                                                                                  
                                                                            Le Maire,

   

Jacky LEMOINE.

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  26
novembre 2024

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
le à la porte de la mairie le : 26 novembre 2024









Divion, le 28 novembre 2024

                DECISION DU MAIRE N°2024-096

Objet : Avenant n°1 au marché de travaux de réhabilitation de la salle Daniel Carton - lot n°6
« Peinture ».

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020, reçue en Sous-Préfecture le 2 juin 2020 au
terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son mandat, les pouvoirs
lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 27 septembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le 30
septembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, abrogeant la délibération du 26 mai 2020.

VU la  décision  n°2023-051  du  11  septembre  2023  qui  attribue  le  lot  n°6  « Peinture »  pour  la
réhabilitation de la salle Carton à la société  DECAUX SAS domiciliée ZI de Fleming à BETHUNE
(62411),

VU la nécessité de rédiger un avenant pour le lot n°6 « Peinture » afin d'ajouter un revêtement de sol
à l'étage de la salle pour un montant total de 2 890,72 € HT, soit 3 468,86 € TTC,

Au vu de ces critères, le pouvoir adjudicateur : 

DECIDE

Article 1 : de signer l'avenant n°1 pour le lot n°6 « Peinture » du marché de réhabilitation de la salle
Carton avec la société DECAUX SAS domiciliée ZI de Fleming à BETHUNE (62411) pour le montant
suivant : 2 890,72 € HT (deux mille huit cent quatre-vingt dix euros et soixante-douze centimes hors
taxes).

   …/...



…/...

Article 2 : Sur présentation de facture, la ville de Divion s'engage à verser le règlement à la fin de la
prestation par mandat administratif

Article  3 :  L'expédition  en  sera  adressée  à  Monsieur  le  Sous-préfet  de  Béthune,  Madame  la
Trésorière de Divion.

Article  4 :  Monsieur  le  Coordinateur  Général  des  Services  de  la  ville  de  Divion  et  Madame la
Trésorière de Divion sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l'exécution de la  présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
                                                                          

                                                                                
                                                                                                                  

                                                                            Le Maire,

   

Jacky LEMOINE.
Transmise au Représentant de l’État le : 28 novembre 2024

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le  caractère
exécutoire  de  cet  acte,  et  informe  qu’il  peut  faire  l’objet  d’un
recours auprès du Tribunal Administratif de LILLE dans un délai
de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché  à la porte
de la mairie le :28 novembre 2024











































































Divion, le 28 novembre 2024

                DECISION DU MAIRE N°2024-97

Objet : Signature d'un contrat d'abonnement avec certigreffe – Acte dématérialisé.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020, reçue en Sous-Préfecture le 2 juin 2020 au
terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son mandat, les pouvoirs
lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 27 septembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le 30
septembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, abrogeant la délibération du 26 mai 2020.

Dans le cadre de l'envoi des actes dématérialisés, tels que les délibérations, décisions du Maire,
arrêtés et marchés publics vers divers organismes comme par exemple la Sous-Préfecture. Il s'avère
nécessaire de signer un contrat d'abonnement, avec « CERTIGREFFE ».

Cette prestation pour une durée de trois ans, s'élève à la somme de 298,80 € TTC.
 
Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : De signer le contrat d'abonnement avec « CERTIGREFFE », ainsi que
toutes les pièces afférentes au dossier.

Article 2 : De régler, la somme de 298,80 € TTC (deux cent quatre vingt dix huit euros et quatre
vingt centimes d'euros toutes taxes comprises) à l’ordre de « CERTIGREFFE ».

Article 3 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.



Article 4 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

                                                                
                                           

                                                                            Le Maire,

   

Jacky LEMOINE.

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  28
novembre 2024

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 28 novembre 2024



Divion, le 28 novembre 2024

                DECISION DU MAIRE N°2024-098

Objet : Avenant n°1 au marché de travaux de réhabilitation de la salle Daniel Carton - lot n°8
« CVC Plomberie Cuisine ».

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020, reçue en Sous-Préfecture le 2 juin 2020 au
terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son mandat, les pouvoirs
lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 27 septembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le 30
septembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, annulant et remplaçant la délibération du 26 mai 2020.

VU la décision n84043°05-  du 11 septembre 2023 qui attribue le lot n°8 « d Vd  Plomberie Cuisine »
pour la réhabilitation de la salle Carton à la société EFFET D'O SAS domiciliée Boulevard de Rouen
à AIX-NOULETTE (62160),

VU la décision n°2024-072 du 9 septembre 2024 qui attribue la sous-traitance n°14 au lot n°8 « CVC
Plomberie Cuisine » pour la réhabilitation de la salle Carton à la société LVI SARL domiciliée 5100
chemin du Pourchain à THELUS (62580), soit la somme maximale de 18 850,00 € HT,

VU la décision n°2024-088 du 4 novembre 2024 concernant l'avenant n°1 au lot n°8 « CVC Plomberie
Cuisine » pour la réhabilitation de la salle Carton avec la société EFFET D'O,

Considérant le courrier d'information en date du 31 octobre 2024 informant de l'intégration, à compter
du 31 octobre 2024, par fusion de la société EFFET D'O à la société HERVE THERMIQUE domiciliée
Boulevard de Rouen à AIX-NOULETTE (62160),

VU la nécessité de rédiger un avenant pour le lot n°8 « CVC Plomberie Cuisine » afin d'ajouter un
ventilo-convecteurs de sol dans la grande salle pour un montant total de 5 155,67 € HT, soit 6 186,80
€ TTC,

…/...



…/...

Au vu de ces critères, le pouvoir adjudicateur : 

DECIDE

Article  1 : de  signer  l'avenant  n°1  pour  le  lot  n°8  «  CVC  Plomberie  Cuisine» du  marché  de
réhabilitation de la salle Carton avec la société HERVE THERMIQUE domiciliée Boulevard de Rouen
à AIX-NOULETTE (62160) pour le montant suivant : 5 155,67 € HT (cinq mille cent cinquante-cinq
euros et soixante-sept centimes hors taxes).

   
Article 2 : Sur présentation de facture, la ville de Divion s'engage à verser le règlement à la fin de la
prestation par mandat administratif

Article  3 :  L'expédition  en  sera  adressée  à  Monsieur  le  Sous-préfet  de  Béthune,  Madame  la
Trésorière de Divion.

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Divion et Madame la Trésorière
de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
                                                                          

                                                                            
                                                                                                                  

                                                                            Le Maire,

   

Jacky LEMOINE.
Transmise au Représentant de l’État le : 28 novembre 2024

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le  caractère
exécutoire  de  cet  acte,  et  informe  qu’il  peut  faire  l’objet  d’un
recours auprès du Tribunal Administratif de LILLE dans un délai
de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché  à la porte
de la mairie le : 28 novembre 2024
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